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Modalités réglementaires particulières au mode de chasse individuel : « Petit gibier » 

Fiche règlementaire n°18 : Dispositions particulières au mode de chasse individuel : « Petit gibier » 

Dans le cadre de la pratique de la chasse du petit gibier y compris pour la chasse de la Bécasse des bois, des 

-chef fluorescent de couleur orange est rendu obligatoire pour le 
 

-chef fluorescent de couleur orange demeure f

le cadre de la recherche du gibier, oblige à porter une casquette ou un couvre-chef fluorescent de couleur orange ou 
encore un vêtement couvrant le haut du corps de couleur orange fluorescent.  

couvre-chef fluorescent de couleur orange demeure facultatif. 

Le chasseur individuel qui chasse seul le petit gibier avec un chien peut être amené à débusquer exceptionnellement 
un sanglier. Le tir sur cette espèce demeure alors autorisé à condition : 

- Que cette situation revête un caractère fortuit 
- Que  
- Que  

respectant les règles élémentaires de sécu
 

et en dehors de toute zone, ou de direction, présentant un risque pour la sécurité des personnes ou des biens.  

- Les chasseurs de petit gibier qui viendraient à chasser, ou à se retrouver sur le terrain, en groupe de deux (2) à 
e grand gibier et ce, 

quelles que soient les conditions ou situations de chasse.  


